


En regard du dernier point visé par votre demande, aucun compte rendu n'a été retracé 
concernant cette rencontre, mais nous détenons des documents ne relevant pas 
d'investissement Québec qui peuvent correspondre à des notes. À leurs égards, en application 
de l'article 48 de la Loi sur l'accès, nous vous remettons les coordonnées de la responsable de 
l'accès à l'information d'innovation et développement Manicouagan, au cas où il vous serait 
opportun de la contacter : 

Madame Andrée Gendron 
Directrice développement local et administration 
1910, avenue Charles-Normand 
Baie-Corneau (Québec) G4Z 0A8 
Tél: 418 295-2593 poste 223 
agendron@dmanic.ca 

En terminant, si vous désirez contester cette décision, il vous est possible de le faire auprès de 
la Commission d'accès à l'information. À cet effet, vous trouverez en annexe l'avis concernant 
ce recours. 

Nous vous prions d'agréer, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 

La responsable de l'accès aux documents pour Investissement Québec et ses filiales, 

Danielle Vivier 
Directrice, Protection des renseignements personnels, accès à l'information et ombudsman 
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RÉFÉRENCE LÉGISLATIVE 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
48. Lorsqu’il est saisi d’une demande qui, à son avis, relève davantage de la compétence d’un 
autre organisme public ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit, dans le délai prévu par le premier alinéa de l’article 47, 
indiquer au requérant le nom de l’organisme compétent et celui du responsable de l’accès aux 
documents de cet organisme, et lui donner les renseignements prévus par l’article 45 ou par le 
deuxième alinéa de l’article 46, selon le cas. 
 
Lorsque la demande est écrite, ces indications doivent être communiquées par écrit. 
 
 
 
  



 

 
 

 

 

 




